
Réunion des Amateurs de Chiens Pyrénéens
Affilié à la Société Centrale Canine

Contact : Séverine Chomant - sevcho@hotmail.fr - 06 62 53 74 78

Exposition Régionale d’Élevage

Dimanche 16 Avril 2023
Exposition Régionale d’Élevage 

Juge : 
M. Daniel SCHWARTZ

Berger des Pyrénées Mâle 
Berger Catalan Mâle 

Montagne des Pyrénées Mâle  
Mâtin des Pyrénées Mâle
Berger Pyrénéees Femelle 

Berger Catalan Femelle
Montagne des Pyrénées Femelle  

Mâtin des Pyrénées Femelle

Les organisateurs se réservent le droit  
d’apporter des modifications dans le jury  
en fonction du nombre de chiens engagés  

et/ou de l’absence d’un juge.

Test de comportement :  
Séverine CHOMANT

CLÔTURE IRRÉVOCABLE DES ENGAGEMENTS  
LE 31 MARS 2023 (date de réception du courrier)

LE 2 AVRIL 2023 SUR CEDIA.FR 

Val-de-Reuil (27)

Dimanche 16 Avril 2023Dimanche 16 Avril 2023

Club Canin Cani’Educ’ Eure - Voie Dagobert - 27100 Val de Reuil

Par Gregofhuest — Travail personnel, CC BY-SA 3.0, https://commons.wikimedia.org/w/index.php?curid=17858715



Réunion des Amateurs de Chiens Pyrénéens
RÈGLEMENT DES EXPOSITIONS NATIONALE ET RÉGIONALE D’ÉLEVAGE

Règlement en vigueur au 1er janvier 2021
Le règlement des expositions régionales d’élevage est le même que celui 
de la nationale d’élevage, mais le CACS et la RCACS n’y sont pas attribués.

TITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES
Article 1 : PREAMBULE
En tant qu’Association de Race affiliée à la Société Centrale Canine, la 
Réunion des Amateurs de Chiens Pyrénéens a pour rôle d’organiser des 
expositions spécifiques aux races qu’elle gère et qui ont pour but de 
favoriser l’amélioration et la promotion des chiens de race pure.
- L’Exposition Nationale d’Élevage avec attributions du CACS.
- Les Expositions Régionales d’Élevage sans attribution du CACS.
Les sujets bien typés et bien équilibrés, avec suffisamment de qualités 
apparentes pour faire de bons reproducteurs doivent être recherchés.
Les chiens qui peuvent s’y inscrire doivent être obligatoirement âgés d’au 
moins 4 mois et être en bonne santé. 
Ils peuvent soit :  
- posséder un certificat de naissance ou un pedigree délivré la la Société 
Centrale Canine.(LOF)
- être inscrits à un livre des origines étranger reconnu par la Fédération 
Cynologique Internationale.
- être tatoués ou identifiés électroniquement au fichier ICAD 
(identification des carnivores domestiques),    s’ils sont présentés à 
l’examen de confirmation à titre initial.
Article 2
L’Exposition Nationale d’Élevage est obligatoirement annuelle.
Le nombre d’Expositions Régionales d’Élevage ne peut excéder une 
par région administrative par an. Elles peuvent être associées avec une 
exposition toutes races.

TITRE 2 – REGLEMENTS
Article 3
Les Règlements des Expositions Nationales d’Élevage et Régionales 
d’Élevage ne peuvent différer des règlements des autres expositions que 
sur les points suivants :
- Les jugements peuvent être rendus soit par un juge unique par classe, 
soit par un jury de deux ou trois juges par classe. Un juge stagiaire, 
lors d’une Exposition Nationale d’Élevage, doit obligatoirement être 
accompagné d’un juge qualifié (voir règlement des juges)
- Les juges sont autorisés à prendre connaissance des origines des chiens 
qu’ils ont à examiner.
- Ces expositions peuvent comporter des épreuves particulières, telles 
que test de caractère ou contrôle d’aptitudes.
- Dans le cas d’un jugement rendu par un jury collégial, le président de 
jury aura la responsabilité d’attribuer seul le CACS et sa Réserve et de 
signer seul les cartons de qualificatif afférents.
- Les juges officiant seuls ou en tant que présidents d’un jury collégial 
pour l’attribution du CACS dans les Expositions Nationales d’Élevage 
doivent être qualifiés depuis un certain temps (voir règlement des juges 
et expert-confirmateurs).
- Le chien déjà homologué Champion de Conformité au Standard ne peut 
y être inscrit que dans une classe ne concourant pas pour le CACS.
Rappel :
• La participation à l’Exposition Nationale d’Élevage et aux Régionales 
d’Élevage est autorisée à tout chien de la race. Elle n’est pas restreinte 
aux seuls adhérents de l’association de race ou corrélée avec une 
adhésion à celle-ci.
Article 4. Le CACS
Le CACS ne peut être décerné qu’aux seuls sujets inscrits dans les classes 
Intermédiaire – Ouverte – Travail.

TITRE 3 – ORGANISATION DES EXPOSITIONS
Article 5 : ARRIVÉE ET JUGEMENTS
- L’accès à l’exposition est ouvert aux chiens à partir de 7h30. 
- Suivant l’organisation, le numéro d’exposant sera récupérée à l’entrée 
du ring, auprès de la ou du secrétaire de ring ou au secretariat de 
l’exposition ou reçu par courier. Il doit être porté de manière bien visible 
lors des jugements.
- Les jugements commenceront à 9h précises et pourront être 
interrompus pour le déjeûner. Il est vivement conseillé aux exposants 
d’être présents au moins une heure avant le début du jugement de leur 
classe.
- Si les jugements sont prévus avec horaires déterminés par races et par 
classes, ces derniers seront affichés à l’entrée de chaque ring.
Article 6 : SERVICE VÉTÉRINAIRE
- Le service vétérinaire sera assuré par un vétérinaire retenu par la DPPP 
du département après proposition de la RACP. Il a tous pouvoirs pour se 
prononcer sur l’acceptation, le refus ou le renvoi tant à l’entrée qu’au 
cours de l’exposition : la décision du vétérinaire est sans appel.
- En cas de refus d’accès par le vétérinaire, le montant de l’engagement 
reste acquis à la RACP.
- Tous les chiens étrangers devront être vaccinés contre la rage. Le 
vétérinaire exclura de l’exposition tout chien étranger  non à jour de 
vaccination antirabique
Article 7 : REFUS OU EXCLUSIONS
La RACP se réserve le droit de refuser 
- Tout engagement qu’elle croirait ne pas devoir admettre, sans préciser 
le motif. 
- La participation de chiens refusés par le service vétérinaire
- Ceux qui auraient substitués les chiens réellement engagés
Article 8 : ANNULATION
En cas d’impossibilité d’ouvrir l’exposition pour des raisons majeures, 
indépendantes de la volonté des organisateurs, la RACP se réserve le 
droit de ne pas rembourser intégralement les engagements pour couvrir 
des frais d’organisation déjà engagés.

TITRE 4 – ENGAGEMENT ET RESPONSABILITE
Article 9 : BIEN-ÊTRE ANIMAL
- Le bien-être et la santé des chiens doivent constituer LA PRIORITE lors 
de toute exposition canine. 
- Les exposants sont responsables du bien-être des chiens présentés. 
Il est interdit de placer le chien dans une situation potentiellement 
dangereuse pour son bien-être ou sa santé, comme par exemple le 
laisser dans la voiture par temps chaud ou froid, le présenter laisse 
tendue, lui faire porter un collier coercitif et/ou le traiter de manière 
cruelle. Les potences sont interdites. Le non-respect de cette règle par 
l’exposant pourrait, à la demande du juge ou de l’organisateur, entraîner 
son exclusion de l’exposition en cours et l’ouverture d’une procédure 
disciplinaire conformément aux règlements de la SCC. 
- Les interventions chirurgicales sur des animaux de compagnie à des 
fins non curatives, autres que la coupe de la queue, sont interdites 
en France depuis le 31 août 2008. Décret n° 2008-871 du 28.08.08.
Depuis le 1er Juillet 2015 : tous les chiens ayant les oreilles coupées 
pour quelque raison que ce soit (accident, chiens appartenant à des 
propriétaires étrangers, etc.) ne sont plus autorisés à accéder à toutes 
manifestations canines officielles organisées en France sous l’égide de 
la Société Centrale. 
- Doivent être exclus des expositions les chiens souffrants, estropiés 
ou atteints d’atrophie testiculaire, ainsi que les chiennes en lactation 
ou accompagnées de leurs chiots. Les femelles en chaleur peuvent 
participer aux expositions.
Article 10 : ENGAGEMENTS
- Les chiens doivent être la propriété de l’exposant mais peuvent être 
présentés par toute personne de son choix, à l’exception de celles qui 
sont sous le coup d’une sanction d’exclusion des manifestations canines. 
- Lors du jugement des classes individuelles, le présentateur n’est pas 
autorisé à porter de vêtement affichant ostensiblement le nom de 
l’élevage.
Seront refusées :
- Les engagements au poteau le jour de l’exposition, sauf omission ou 
erreur informatique ;
- Toutes modifications ou inscriptions dans d’autres classes, intervenant 
le jour de l’exposition, exception faite pour les lots d’affixe et de 
reproducteurs, ou en cas d’erreur de transcription de l’organisation.
- L’engagement simultané d’un chien dans plusieurs classes individuelles 
est interdit.
- Pour les engagements en Lot d’affixe et Lot de reproducteurs, le droit 
d’engagement est fixé pour un minimum de 3 et un maximum de 5 
chiens engagés qui devront être préalablement inscrits dans une classe 
individuelle et en avoir acquittés le montant.
- Sont considérés comme classes individuelles les classes intermédiaires, 
ouverte, travail, jeune champion, puppy, baby et vétéran.
-  L’exposant présentera son attestation d’engagement (reçu par courier 
ou qu’il aura imprimé) à l’accueil en arrivant.
Article 11 : ACCEPTATION
En inscrivant votre chien vous acceptez de facto le droit pour la RACP à 
l’image photographique.
Article 12 : CLASSES
Rappel : Le chien déjà homologué Champion de Conformité au Standard 
ne peut être inscrit que dans une classe ne concourant pas pour le CACS.
Les chiens peuvent être engagés dans les classes individuelles suivantes :
- CLASSE INTERMÉDIAIRE – Pour les chiens âgés de 15 mois à 24 mois (la 
date de prise en compte pour déterminer l’âge est le jour même où le 
chien est exposé). Cette classe donne droit à l’attribution du C.A.C.S. en 
concurrence avec les Classes Travail et Ouverte. Les 6 premiers chiens 
sont classés s’ils obtiennent au moins un Très Bon.
- CLASSE OUVERTE – Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 15 
mois (la date de prise en compte pour déterminer l’âge est le jour même 
où le chien est exposé). Cette classe donne droit à l’attribution du C.A.C.S 
en concurrence avec les Classes Travail et Intermédiaire. Les 6 premiers 
chiens sont classés s’ils obtiennent au moins un Très Bon.  
- CLASSE TRAVAIL (Bergers des Pyrénées à poil long et à face rase et 
Berger catalan) – Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 15 mois 
(la date de prise en compte pour déterminer l’âge est le jour même où le 
chien est exposé), titulaires de l’attestation permettant l’engagement en 
classe travail (la récompense doit être obtenue avant la date de clôture 
des engagements). Cette classe donne droit à l’attribution du C.A.C.S en 
concurrence avec les Classes Intermédiaire et ouverte. Les 6 premiers 
chiens sont classés s’ils obtiennent au moins un Très Bon.
- CLASSE CHAMPION DE BEAUTE ou de CONFORMITE AU STANDARD 
– Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 15 mois (la date de 
prise en compte pour déterminer l’âge est le jour même où le chien est 
exposé), déclarés Champions de Conformité au Standard, Champions 
de Beauté Nationaux des Pays Membres de la F.C.I. et Champions 
Internationaux de la FCI. Cette classe ne donne pas droit à l’attribution 
du C.A.C.S. Les 6 premiers chiens sont classés s’ils obtiennent au moins 
un Très Bon.
- CLASSE JEUNE – Pour les chiens âgés de 9 mois à 18 mois (la date de 
prise en compte pour déterminer l’âge est le jour même où le chien est 
exposé). Cette classe peut donner droit à l’attribution du qualificatif 
Excellent mais pas au C.A.C.S. Les 6 premiers chiens sont classés s’ils 
obtiennent au moins un Très Bon.
- CLASSE VETERAN – Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 8 
ans. Cette classe ne donne pas droit à l’attribution du C.A.C.S. La classe 
ne donne pas lieu à un classement. Seuls le premier mâle et la première 
femelle ayant obtenu le qualificatif 1er Excellent concourrent pour le 
« Meilleur de Race ».
- CLASSE PUPPY – Pour les chiens âgés de 6 mois à 9 mois (la date de 
prise en compte pour déterminer l’âge est le jour même où le chien est 
exposé). Cette classe ne donne pas droit à l’attribution d’un qualificatif. 

Le juge formule simplement une appréciation sur le chien (par ordre 
décroissant : Très Prometteur, Prometteur, Suffisant, Disqualifié ou Ne 
peut être jugé). Elle ne donne pas lieu à un classement, seul le premier 
est désigné mais peut faire l’objet d’une désignation de « Meilleur 
Puppy ».
- CLASSE BABY – Pour les chiots âgés de 4 à 6 mois (la date de prise 
en compte pour déterminer l’âge est le jour même où le chien est 
exposé). Cette classe ne donne pas droit à l’attribution d’un qualificatif ; 
le juge formule simplement une appréciation sur le chien (par ordre 
décroissant : Très Prometteur, Prometteur, Suffisant, Disqualifié ou Ne 
peut être jugé). Elle ne donne pas lieu à un classement, seul le premier 
est désigné mais peut faire l’objet d’une désignation de « Meilleur Baby ».
Pour être inscrit dans ces classes ci-dessous, le chien doit également 
concourir à titre individuel. Chaque 1er de chaque race est classé :
- CLASSE PAIRE : deux chiens de même sexe, de la même race et de la 
même variété, appartenant au même propriétaire et engagés dans une 
classe individuelle.
- CLASSE COUPLE : un mâle et une femelle de la même race et de la 
même variété, appartenant au même propriétaire et engagés dans une 
classe individuelle.
- CLASSE ou LOT D’AFFIXE : un minimum de trois et un maximum de cinq 
sujets de la même race et même variété, quel que soit leur sexe, élevés 
par la même personne (du même affixe) même si cette dernière n’en 
est pas la propriétaire. Un éleveur peut engager plusieurs lots d’affixe, 
chaque lot constituant un lot indivisible. 
- CLASSE ou LOT DE REPRODUCTEURS : un mâle ou une femelle 
accompagné au minimum de trois et au maximum de cinq de ses 
descendants au premier degré (à savoir fils ou filles).
Nota : Les lots d’affixe et de reproducteur doivent être engagés par écrit, 
au plus tard une demi-heure après la fin des jugements des classes 
individuelles.
Pour l’engagement d’un couple ou d’une  paire, les inscriptions doivent 
être faites lors de l’envoi des engagements.
Article 13 : JUGEMENTS
- Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils sont 
assistés par une ou un secrétaire (fonction qui ne peut en aucun cas être 
tenue par un juge qualifié ou stagiaire, ou un expert confirmateur). Un 
juge qualifié peut être appelé en renfort si la nombre d’engagés dépasse 
80 chiens. Une juge défaillant peut-être remplacé par un juge qualifié.  
Les jugements sont sans appel et définitifs dès que prononcés. Les chiens 
peureux ou agressifs envers les personnes ne seront pas jugés. Les chiens 
absents au moment du jugement ne seront pas classés. Néanmoins, le 
juge a la faculté de les examiner, de leur attribuer un qualificatif officiel 
sans les classer. 
- Tous les chiens d’une même classe et d’un même sexe sont présentés 
sur le ring et examinés individuellement et comparativement aux autres 
par un juge spécialiste de la race qui peut ne pas exiger la présence de la 
totalité de la classe simultanément sur le ring.
- Le « double Handling » (c’est-à-dire le fait qu’une autre personne que 
le présentateur appelle ou excite le chien depuis l’extérieur du ring avec 
tout objet, sifflet ou autre gesticulation) est interdit et sera sanctionné 
par le juge. Le juge est chargé de faire respecter cette règle soit par le 
commissaire de ring soit par les organisateurs de l’exposition. Il pourra, 
en cas de non-respect, disqualifier le chien et consignera le motif sur son 
carnet de juge. 
Article 14 : QUALIFICATIFS
Les juges attribueront, selon la valeur du chien, l’un des qualificatifs 
suivants :
- EXCELLENT : ne doit être attribué qu’à un chien se rapprochant de 
très près du standard idéal de la race, présenté en parfaite condition, 
donnant une impression d’ensemble harmonieux et présentant un 
tempérament équilibré, ayant « de la classe » et une allure brillante. 
La supériorité de ses qualités vis-à-vis de la race, permettra d’ignorer 
quelques petites imperfections mais il possédera les caractéristiques 
typiques de son sexe.
- TRES BON : ne sera attribué qu’à un chien parfaitement typé, équilibré 
dans ses proportions et en condition correcte. Il lui sera toléré quelques 
défauts véniels, mais non morphologiques. Ce qualificatif ne peut 
récompenser qu’un chien de qualité.
- BON : doit être attribué à un chien possédant les caractéristiques 
principales de la race. Les points positifs doivent être plus marqués que 
les défauts de sorte que le chien peut être considéré comme un bon 
représentant de sa race.
- SUFFISANT-est à attribuer à un chien suffisamment typé, sans qualités 
notoires ou pas en condition optimale.
- DISQUALIFIE : doit être attribué à un chien ne correspondant pas au 
type requis par le standard de la race, montrant un comportement 
manifestement contraire au standard, un comportement agressif ou 
peureux. Ce qualificatif s’applique également à un chien si peu typé que 
sa santé est menacée. Il doit en outre être octroyé à un chien présentant 
des défauts entraînant l’exclusion tels que définis dans le standard de 
la race. La raison pour laquelle un chien reçoit ce qualificatif doit être 
mentionnée sur le rapport du juge.
Les chiens ne pouvant prétendre à l’un des qualificatifs ci-dessus ne 
pourront pas rester dans le ring et se verront octroyer le qualificatif 
suivant :
- NE PEUT ETRE JUGE : ce qualificatif est attribué à un chien qui ne bouge 
pas, un chien estropié, un chien qui saute sans arrêt sur son présentateur 
ou tente de quitter le ring rendant impossible toute appréciation du 
mouvement et de l’allure.
Il s’applique également à un chien qui refuse constamment de se laisser 
examiner par le juge, rendant impossible l’évaluation de la dentition, 
de l’anatomie et de la structure, de la queue ou des testicules. Sont 
également concernés les chiens chez lesquels le juge détecte des traces 



Un accusé de réception à présenter au secrétariat d’accueil vous sera adressé une semaine avant l’exposition par mail.
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Pièces à joindre OBLIGATOIREMENT à cette demande de participation :
• Photocopie du certificat de vaccination antirabique pour les chiens provenant de l’étranger.
• Photocopie des justificatifs pour l’inscription en classe Champion et en classe Travail
•  Chèque à l’ordre de la RACP 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre engagement. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont 
destinées aux responsables de l’association uniquement. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit 
de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous 
concernant, veuillez-vous adresser au trésorier de la RACP.

d’opérations ou de traitements destinés à le tromper. Ce qualificatif est 
également valable lorsque le juge a de fortes raisons de penser que des 
opérations ont été pratiquées, visant à corriger la condition originale du 
chien ou ses caractéristiques (par exemple : paupière, oreille, queue). 
Ce qualificatif est également attribué en cas de « double Handling » 
(c’est-à-dire le fait qu’une autre personne que le présentateur appelle ou 
excite le chien depuis l’extérieur du ring avec tout objet, sifflet ou autre 
gesticulation) ce qui est strictement interdit. La raison pour laquelle un 
chien reçoit ce qualificatif doit être mentionnée sur le rapport du juge.
Article 15 : ATTRIBUTIONS DU CACS et RESERVE de CACS
Le CACS ne peut être accordé uniquement qu’en Exposition Nationale 
d’Élevage à un chien classé 1er EXCELLENT en Classe Intermédiaire ou 
en Classe Ouverte ou en Classe Travail, à condition qu’il soit de mérite 
exceptionnel. Cette récompense n’accompagne pas automatiquement 
la première place. 
Les juges font des propositions de CACS d’après les mérites absolus des 
chiens sans avoir à vérifier si ceux-ci remplissent les conditions d’âge 
et d’inscription à un Livre d’Origine reconnu. Il appartient à la SCC de 
s’assurer pour l’homologation du CACS que les chiens satisfont aux 
conditions imposées.
Il y a un CACS par sexe et par variété.
Si le chien classé 2e est de qualité équivalente à celui ayant obtenu le 
CACS, il peut lui être accordé la RCACS. 
La RCACS peut être convertie en CACS si le chien proposé pour le CACS  
ne peut prétendre à l’homologation de cette récompense en raison de 
son âge ou de ses origines.
Les CACS ne sont valables qu’après leur homologation par la SCC. Le 
CACS de l’Exposition Nationale d’Élevage équivaut à celui de l’Exposition 
de Championnat de France de la SCC.
Dans le cas où le même chien obtient le CACS de l’ Exposition Nationale 
d’Élevage et celui de l’Exposition de Championnat de France de la SCC, 
c’est la réserve suivant le CACS obtenu en second qui est transformé en 
CACS (sous réserve que le chien l’ayant obtenue remplisse les conditions 
d’homologation exigées).
Chaque juge est responsable du classement dans les classes qu’il juge. 
Le juge attribuant le CACS (Certificat d’aptitude au Championnat de 
Conformité au Standard) et la RCACS (Réserve Certificat d’aptitude au 
Championnat de Conformité au Standard) est celui qui juge la classe 
ouverte. 
Article 16 : RING D’HONNEUR
Sont appelés sur le ring d’honneur, les 3 premiers chiens des classes, 
Jeune, Intermédiaire, Ouverte, Travail, Champion et le premier des 
classes, Baby, Puppy et Vétéran.
Rappel : Les chiens classés dans les 3 premiers de chaque classe qui ne 
se seraient pas présentés sur le ring d’honneur, pourront être déclassés.
Article 17 : MEILLEUR DE RACE ET MEILLEUR DE SEXE OPPOSE
Pour la désignation du « Meilleur de Race » et « Meilleur de Sexe 
Opposé », sont rappelés sur le ring d’honneur : 
- Le chien et la chienne proposés pour le CACS,

- Les meilleurs jeune mâle et jeune femelle ayant reçu le qualificatif « 1er 
Excellent » dans la classe Jeune, 
- Les meilleurs champions mâle et femelle ayant obtenu le qualificatif 
« 1er Excellent » dans la classe Champion, 
- Les meilleurs vétérans mâle et femelle ayant obtenu le qualificatif « 1er 
Excellent » dans la classe Vétéran
Tous concourent pour le titre de « Meilleur de Race » et celui de 
« Meilleur de Sexe Opposé ».
Article 18. MEILLEUR DE L’EXPOSITION
Le « Meilleur de l’Exposition »  sera choisi parmi le « meilleur de Race » 
de chaque race.
Article 19. RÉCLAMATIONS  
Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l’exception de 
celles concernant les jugements, attendu que ceux-ci sont sans appel, 
devront être formulées par écrit dans l’heure de l’événement qui les aura 
motivées et être accompagnées d’une caution du montant équivalent à 
trois fois le prix pour l’engagement du premier chien à la manifestation, 
qui restera acquise à la RACP si après examen elles sont reconnues sans 
fondement.
Article 20. SANCTIONS 
Pourront être exclus temporairement ou définitivement des expositions 
et concours organisés par la Société Centrale Canine avec extension 
possible aux manifestations organisées par les associations affiliées :
a) les exposants qui se rendront coupables de faits contre l’honneur ;
b) ceux qui auront fait une fausse déclaration ;
c) ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de 
tromper sur la qualité de celui-ci ;
d) ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes nuiraient au succès 
de l’exposition ou porteraient atteinte au prestige des juges et du club 
organisateur ;
e) ceux qui auront introduit subrepticement un chien non engagé ou 
remplacé un chien engagé par un autre.
Les sanctions seront prononcées conformément aux articles 30 à 36 du 
règlement intérieur de la Société Centrale Canine.
Article 21. CONFIRMATION
Il est possible de procéder à l’examen de confirmation pour les chiens 
engagés ou non à l’exposition. L’âge minimum exigé pour les Bergers 
des Pyrénées et Bergers Catalans est de 12 mois et de 15 mois pour les 
chiens de Montagne et Mâtins des Pyrénées. 
Pour les chiens engages à l’exposition, la confirmation est comprise dans 
l’engagement à l’exposition.
Pour les chiens non engages mais présents (dans les conditions sanitaires 
prévus dans ce présent règlement) le propriétaire devra se rendre au 
secrétariat afin de s’acquitter des droits d’engagement à la séance de 
confirmation (soit 37 euros) qui lui délivrera alors un ticket pour aller voir 
le juge chargé des confirmations (soit pendant les jugements si un juge 
est désigné en dehors des jugements, soit à la fin des jugements s’il n’y a 
qu’un juge présent à l’exposition)

Les juges devront refuser toute confirmation dont le formulaire 
de demande n’aurait pas été correctement rempli et signé par le 
propriétaire et accompagné du titre de naissance ainsi que de la 
carte d’identification du chien à confirmer. En cas de doute, la carte 
d’identification fait loi.
Pour les chiens engages, si le juge a un nombre trop important de chiens 
à juger, ou si le juge est étranger, l’examen de confirmation pourra être 
confié à un juge expert ou un expert confirmateur, désigné par la RACP, 
qui sera présent au secrétariat. En pareil cas, son nom figurera sur le 
catalogue de l’exposition.
Article 22. PROPHYLAXIE DE LA RAGE 
Les exposants doivent respecter la réglementation en vigueur à la date 
de l’exposition.
Article 23. COUPE D’OREILLES
Conformément à l’article R.214-21 du Code Rural (Modifié par Décret 
n°2009-1768 du 30 décembre 2009 - art. 1), « Les interventions 
chirurgicales sur des animaux de compagnie à des fins non curatives, 
autres que la coupe de la queue, sont interdites. 
… La présentation, ... lors d’une exposition ou de toute autre 
manifestation consacrée à des animaux de compagnie, d’animaux ayant 
subi une intervention chirurgicale en méconnaissance des dispositions 
de l’alinéa précédent est interdite.
Depuis le 1er Juillet 2015 : tous les chiens ayant les oreilles coupées 
pour quelque raison que ce soit (accident, chiens appartenant à des 
propriétaires étrangers, etc.…) ne sont plus autorisés à accéder à toutes 
manifestations canines officielles organisées en France sous l’égide de la 
Société Centrale Canine.
Article 24.  AVIS AUX EXPOSANTS RESIDANT A L’ETRANGER : 
L’entrée en France des chiens étrangers est subordonnée au respect des 
règlements nationaux en vigueur à la date de l’exposition.
Article 25. RESPONSABlLlTÉ
La RACP décline toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite, maladie, 
mort des animaux exposés, morsure occasionnée par eux, etc. et cela en 
quelque cas ou pour quelque cause que ce soit.
Les exposants étant seuls responsables dans l’enceinte de l’exposition 
des accidents et autres dégâts occasionnés par leurs chiens, tant à des 
tiers qu’à eux-mêmes, la RACP ne peut en aucun cas être reconnue 
responsable en leur lieu et place. Par le seul fait de l’engagement de leurs 
chiens, les exposants acceptent d’une façon absolue, sans conditions ni 
réserves tous les articles du présent règlement dont ils reconnaissent 
avoir pris connaissance en signant la feuille d’engagement.
Tous les cas non prévus au présent règlement et toutes les constatations 
relatives à son interprétation seront jugés par la commission des 
expositions de la RACP  (Voir § Réclamations). 
Pour tout point non précisé dans ce règlement, c’est le règlement en 
vigueur de la SCC qui est applicable.



(UNE SEULE FEUILLE PAR CHIEN - UN CHIEN PAR FEUILLE) à adresser avant le 31 Mars 2023
à CEDIA - RE RACP VAL DE REUIL (27) - 67, rue du Gal Leclerc - 67202 Wolfisheim (ou engagement sur internet : cedia.fr)

Classes dans lesquelles le chien peut être engagé Sommes
adressées

q Intermédiaire  ______________________________________________________

q Ouverte  ___________________________________________________________

q Travail  ____________________________________________________________

q Champion de Beauté _______________________________________________

q Baby (de 4 à 6 mois le jour de l’exposition) ________________________________

q Puppy (de 6 à 9 mois le jour de l’exposition) _______________________________

q Jeune (de 9 à 18 mois) ______________________________________________

q Vétéran (à partir de 8 ans)  __________________________________________

q Couple avec :  ______________________________________________________

q Paire avec :  ________________________________________________________

q Test de comportement :  ____________________________________________

 TOTAL   _______________

A confirmer  ___________________________________________ q Oui q Non
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q Berger des Pyrénées Poil long  q Montagne des Pyrénées q Berger Catalan q Mâtin des Pyrénées
q Berger des Pyrénées Face rase

Nom du Chien : ______________________________________________________________________________________________________________

LOF :  _________________________________   Identification : ________________________________________________________________________

Né le :   __________________________________________________________________________Sexe : q  Mâle    q Femelle 

Nom du Père : _______________________________________________________________________________________________________________

Nom de la Mère :  ____________________________________________________________________________________________________________

Nom du Producteur :  _________________________________________________________________________________________________________

Les chiens doivent être obligatoirement engagés au nom du propriétaire

Nom du Propriétaire : _________________________________________________________________________________________________________

Adresse :  ___________________________________________________________________________________________________________________

Code Postal : __________________________  Ville :  ______________________________________________________________________________

Tél. :  ______________________________________ Email : _________________________________________________________________________

Réunion des Amateurs de Chiens Pyrénéens
EXPOSITION RÉGIONALE D’ÉLEVAGE

VAL DE REUIL - Dimanche 16 AVRIL 2023
DEMANDE D’ENGAGEMENT

PARTICIPATION AUX FRAIS D’ORGANISATION

 Membre Non membre  
 à jour de cotisation  
1er chien (catalogue inclus)  ................................................. 35 € .......................  50 €
2e chien (appartenant au même propriétaire) ..................... 20 €........................  35 €
3e chien et suivants (appartenants au même propriétaire) . 15 € .......................  30 €
Baby, Puppy et Vétéran  ...................................................... 25 € .......................  35 €
Lot d'Affixe, Lot de Reproducteur  .................................  Gratuit....................  Gratuit
Paire, Couple  ......................................................................... 5 €......................... 15 €

Un seul catalogue par exposant. Les chèques établis à l’ordre de la RACP devront 
être obligatoirement joints aux engagements. Les engagements non accompagnés 
de leur règlement seront refusés. 

Confirmation seule  ............................................................. 37 € ........................  37 €
Test de comportement (chien engagé à l’expo)  ................... 5 € ........................  10 €
Test de comportement seul   ............................................... 10 € ........................  15 € 
à partir de 12 mois pour toutes les races

ATTESTATION
Je déclare sincères et véritables les renseignements.
J’accepte d’une façon absolue et sans réserve tous les articles du règlement de cette exposition que j’ai reçu et dont j’ai pris connaissance.  
En conséquence, j’exonère spécialement et entièrement la société de toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vol, 
maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou causés par lui ou à moi-même.
Je certifie sur l’honneur que mon chien ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance, au jour où est signé cet engagement atteints de 
maladies contagieuses et m’engage à ne pas le présenter si de telles maladies venaient à se déclarer avant cette exposition.

En cas de fausse déclaration, j’accepte d’ores et déjà de me voire appliquer les sanctions prévues par le règlement, notamment la 
disqualification de mon chien et mon exclusion de toute manifestation patronnée par la S.C.C.

Fait à                                                                     le                                        Signature du propriétaire



Catalogue Officiel Annoté
R.E. Chiens Pyrénéens - Val de Reuil (27) dimanche 16 avril 2023

Statistiques des chiens inscrits

1er GROUPE

CHIEN DE BERGER CATALAN...........................................................................................4
De 1 à 1........... 1PUPPY MALES.................................................................

De 2 à 2........... 1JEUNE MALES..................................................................

De 3 à 3........... 1INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 4 à 4........... 1TRAVAIL FEMELLES........................................................

BERGER DES PYRENEES à Face Rase............................................................................ 6
De 5 à 7........... 3OUVERTE MALES............................................................

De 8 à 8........... 1PUPPY FEMELLES...........................................................

De 9 à 10......... 2OUVERTE FEMELLES.....................................................

BERGER DES PYRENEES à Poil Long..............................................................................18
De 11 à 12....... 2BABY MALES....................................................................

De 13 à 15....... 3JEUNE MALES..................................................................

De 16 à 16....... 1INTERMEDIAIRE MALES.................................................

De 17 à 18....... 2OUVERTE MALES............................................................

De 19 à 19....... 1BABY FEMELLES.............................................................

De 20 à 20....... 1JEUNE FEMELLES...........................................................

De 21 à 22....... 2INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 23 à 28....... 6OUVERTE FEMELLES.....................................................

Soit 28 chiens inscrits pour 15 races dans le 1er Groupe

2e GROUPE

CHIEN DE MONTAGNE DES PYRENEES.......................................................................... 4
De 29 à 29....... 1JEUNE MALES..................................................................

De 30 à 30....... 1CHAMPION MALES..........................................................

De 31 à 31....... 1BABY FEMELLES.............................................................

De 32 à 32....... 1OUVERTE FEMELLES.....................................................

Soit 4 chiens inscrits pour 4 races dans le 2e Groupe

Soit 32 chiens inscrits pour 19 classes à l'exposition de R.E. Chiens 
Pyrénéens - Val de Reuil (27)

1r5663.pdf - R.E. Chiens Pyrénéens - Val de Reuil (27) dimanche 16 avril 2023
Version du 31/05/2023 non mise à jour des corrections postérieures 



JURY

M. SCHWARTZ Daniel (32)
CHIEN DE BERGER CATALAN

CLASSE PUPPY Mâles  :  1 CLASSE JEUNE Mâles  :  1

CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  1 CLASSE TRAVAIL Femelles  :  1

BERGER DES PYRENEES à Face Rase
CLASSE OUVERTE Mâles  :  3 CLASSE PUPPY Femelles  :  1

CLASSE OUVERTE Femelles  :  2

BERGER DES PYRENEES à Poil Long
CLASSE BABY Mâles  :  2 CLASSE JEUNE Mâles  :  3

CLASSE INTERMEDIAIRE Mâles  :  1 CLASSE OUVERTE Mâles  :  2

CLASSE BABY Femelles  :  1 CLASSE JEUNE Femelles  :  1

CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  2 CLASSE OUVERTE Femelles  :  6

CHIEN DE MONTAGNE DES PYRENEES
CLASSE JEUNE Mâles  :  1 CLASSE CHAMPION Mâles  :  1

CLASSE BABY Femelles  :  1 CLASSE OUVERTE Femelles  :  1

2r5663.pdf - R.E. Chiens Pyrénéens - Val de Reuil (27) dimanche 16 avril 2023
Version du 31/05/2023 non mise à jour des corrections postérieures 



Catalogue Officiel Annoté
R.E. Chiens Pyrénéens - Val de Reuil (27) dimanche 16 avril 2023

1er Groupe 
 CHIEN DE BERGER CATALAN

——————————————— CLASSE PUPPY MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOE : ? Tat : 941010000735940 né le 01/08/2022  (TRAU DE CAMPDURA X NUTELLA FISH 
AND SHEEPS) Prod. M. SEGURA  Francesc Prop. Mme BOUHIER Karine

  TRES 
PROMETTEUR

1

Meilleur Puppy 

TAGART DEL RIU GOST

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOE : 821685 Tat : 941010000366586 né le 08/04/2022  (CANET DE LA CINGLERA X BIOSCA 
DE LA CINGLERA) Prod. M. MASSANA RINCON Marc Prop. Mlle BIENCOURT Christelle

1er  EXCELLENT 2

Meilleur de Race / 
Jeune 

ISCLE DE LA CINGLERA

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 002415/00336 Tat : 250269608890516 née le 27/04/2021  (JI-AY A DREAM OF BEAR'D X 
ITZAL-DE-NOCHE A DREAM OF BEAR'D) Prod. Mme BIENCOURT Christelle Prop. Mlle 
BIENCOURT Christelle

1er  EXCELLENT 3

 

SERDANE A DREAM OF BEAR'D

——————————————— CLASSE TRAVAIL FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 002404/00335 Tat : 250269608867511 née le 14/03/2021  (I AM XOCO X NATHOO A 
DREAM OF BEAR'D) Prod. Mme BIENCOURT Christelle Prop. Mlle BIENCOURT Christelle

1er  EXCELLENT 4

Meilleur de sexe 
Opposé 

STP A DREAM OF BEAR'D

 BERGER DES PYRENEES à Face Rase
——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 003586/00090 Tat : 250268731563149 né le 14/03/2016  (EVEN DE LA VIE PASTORALE 
X GOES DU PIC D'ESPADE) Prod. M. GAINCHE Norbert Prop. M. GAINCHE Norbert

1er  EXCELLENT 5

Meilleur de Race 

MADIRAN DU PIC D'ESPADE

LOF : 003778/00139 Tat : 250268743179698 né le 19/11/2019  (EVEN DE LA VIE PASTORALE 
X IMAGINE DES FORGES DE THOR) Prod. Mme BARIA-BEARZOTTI Annie Prop. Mme 
RENAULT Stéphanie

2e  TRES BON 6

 

PHENIX DE LA PATONNIERE

LOF : 003823/00148 Tat : 250268743597054 né le 12/10/2020  (MADIRAN DU PIC D'ESPADE X 
LOLA) Prod. M. GAINCHE Norbert Prop. M. GAINCHE Norbert

  BON 7

 

ROOK DU PIC D'ESPADE

——————————————— CLASSE PUPPY FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 003992 Tat : 250268780432105 née le 08/09/2022  (POIA BLACK DE L'OMBRE DU 
VERGER DE MYNC X PERLEDORE DE LA PATONNIERE) Prod. Mme BARIA BEARZOTTI 
Annie Prop. Mme GRIMBERT Maryse

  PROMETTEUR 8

 

TOULOUSE DE LA PATONNIERE

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 003607/00101 Tat : 250268712303322 née le 05/04/2015  (FLOUCANEOU X DAIS) Prod. 
M. GROLL Franck Prop. M. GAINCHE Norbert

1er  EXCELLENT 9

Meilleur de sexe 
Opposé 

LOLA

LOSH : 01320125 Tat : 981100004655156 née le 12/12/2019  (LIGHT MY FIRE DASTON X 
MOLLY DES BERGERS D'HADISGA VERSCHEURE) Prod. Mme M. CLEENWERCK Carmen / 
VERSCHEURE Severino Prop. Mme VAUVRECY Brigitte

  BON 10

 

SUPER PADJA RUN TO THE HILLS
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1er Groupe 
 BERGER DES PYRENEES à Poil Long

——————————————— CLASSE BABY MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 038328 Tat : 250269591290980 né le 10/12/2022  (NESS DES DRAYERES X REY BLUE 
DU MOULIN D'EBENE) Prod. Mme PERSON Marie-Claude Prop. Mme PERSON Marie-Claude

  TRES 
PROMETTEUR

11

 

TANGO DU MOULIN D'EBENE

LOF : 038410 Tat : 250269590790159 né le 25/11/2022  (LOUSTAOU DE L'OPALE FLEURIE X 
ROQUETTE DES ORMES D'EVENA) Prod. Mme BODEREAU Solène Prop. M. GUERIN Jean-
Baptiste

  TRES 
PROMETTEUR

12

 

TIMON

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 037864 Tat : 250268780183615 né le 28/11/2021  (ORLEIX DU REVE A LA REALITE X 
OZE AUBRAC DES DRAILLES DE L'AIGOUAL) Prod. M. Mmes MULLER Antoine, Martine / 
GALLY Sibylle Prop. M. BOREL François-Xavier

  BON 13

 

SAMOURAI DES DRAILLES DE L'AIGOUAL

LOF : 037990/04490 Tat : 250268780206486 né le 11/02/2022  (INCEPTION DU PIC D'ESPADE 
X OURBIETTE DU REVE A LA REALITE) Prod. Mme BIGNON Elodie Prop. Sté PANELIS

1er  TRES BON 14

 

TARSACQ DU REVE A LA REALITE

LOF : 038065 Tat : 250268743998010 né le 01/05/2022  (H'UP X PRAIRIE DES DRAYERES) 
Prod. Mme GARCIA Nathalie Prop. Mme VANRAES Catherine

2e  TRES BON 15

 

THOR BLUE DES DRAYERES

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 037784 Tat : 250269590559890 né le 04/09/2021  (OSSAU DU PIC D'ESPADE X 
OURSBELILLE DES OURS DORES) Prod. Mme EVEN Amandine Prop. M. DUBUS Jean-
Philippe

1er  TRES BON 16

 

SPOKY DES OURS DORES

——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 036239/02224 Tat : 250268732312844 né le 22/07/2018  (FAL-AMZER DU PIC D'ESPADE 
X MENDI DES OURS DORES) Prod. Mlle BIGNON Elodie Prop. Mme BIGNON Elodie

1er  EXCELLENT 17

Meilleur de Race 

ORTHEZ DU REVE A LA REALITE

LOF : 037380/04372 Tat : 250269590416776 né le 15/12/2020  (HOURS DU MERLE BLEU DE 
L'AUTAN X NINA BLUE DU MOULIN D'EBENE) Prod. Mme PERSON Marie-Claude Prop. Mme 
PERSON Marie-Claude

2e  EXCELLENT 18

 

RIVER BLACK DU MOULIN D'EBENE

——————————————— CLASSE BABY FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 038247 Tat : 250269610526700 née le 21/10/2022  (OSSAU DU PIC D'ESPADE X 
JOUCLA DES MALICIEUX GERMECO) Prod. M. DAGONNEAU Cyril Prop. Mme DAGONNEAU 
Stéphanie

  TRES 
PROMETTEUR

19

 

TROUMOUSSE DES MALICIEUX GERMECO

——————————————— CLASSE JEUNE FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 038069 Tat : 250268743998013 née le 01/05/2022  (H'UP X PRAIRIE DES DRAYERES) 
Prod. Mme GARCIA Nathalie Prop. Mme VANRAES Catherine

  DISQUALIFIÉ 20

 

TEQUILA BLEUE DES DRAYERES

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 037700 Tat : 250269500823298 née le 02/08/2021  (LOUSTAOU DE L'OPALE FLEURIE X 
JOUCLA DES MALICIEUX GERMECO) Prod. M. DAGONNEAU Cyril Prop. Mme DAGONNEAU 
Stéphanie

2e  EXCELLENT 21

 

SARGA DES MALICIEUX GERMECO

LOF : 037561/05989 Tat : 250268600318369 née le 27/04/2021  (JALES DE L'OUSTAOU DE 
PADEL X MENDI DES OURS DORES) Prod. Mme BIGNON Elodie Prop. Mme BIGNON Elodie

1er  EXCELLENT 22

 

SORELH DU REVE A LA REALITE
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1er Groupe 
——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 035001/05271 Tat : 250268712426935 née le 24/03/2016  (ECLAIR (DIT EALOY) DU PIC 
D'ARBIZON X IRIS DU LOGIS AUX DEUX PUITS) Prod. M. Mme VANRAES Vincent et 
Catherine Prop. Mme BIOJOUT Christine

3e  EXCELLENT 23

 

MYSTIC DE LA CABENERE DE L'ESTAOU

LOF : 035604/00822 Tat : 250268600134105 née le 30/05/2017  (IZMO DU MOULIN D'EBENE X 
LILOU DU MOULIN D'EBENE) Prod. Mme PERSON Marie-Claude Prop. Mme PERSON Marie-
Claude

1er  EXCELLENT 24

Meilleur de sexe 
Opposé 

NINA BLUE DU MOULIN D'EBENE

LOF : 036546/05535 Tat : 250269811596672 née le 28/02/2019  (IBOS DU MEYA X NOUMEA 
DE LA CABENERE DE L'ESTAOU) Prod. M. Mme VANRAES Vincent et Catherine Prop. Mme 
DUHAUT Carole

  ABSENT 25

 

PANDORA DE LA CABENERE DE L'ESTAOU

LOF : 036927/05746 Tat : 250268600257703 née le 18/01/2020  (HAGGEN BLUE DES 
DRAYERES X FREGATE DES DRAYERES) Prod. Mme PERSON Marie Claude Prop. Mme 
PERSON Marie-Claude

2e  EXCELLENT 26

 

REVE BLEU DU MOULIN D'EBENE

LOF : 037151/05961 Tat : 168ELK née le 10/07/2020  (LUTIN DU PIC D'ARBIZON X JOELLE) 
Prod. M. GOSSELIN Xavier Prop. Mme ZANOS Hana

  TRES BON 27

 

ROXANE DU MANOIR DE JUNON

LOF : 037560/05972 Tat : 250268600318438 née le 27/04/2021  (JALES DE L'OUSTAOU DE 
PADEL X MENDI DES OURS DORES) Prod. Mme BIGNON Elodie Prop. Mme DAGONNEAU 
Stéphanie

4e  EXCELLENT 28

 

SPIKE LEE DU REVE A LA REALITE
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2e Groupe 
 CHIEN DE MONTAGNE DES PYRENEES

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 034436/03641 Tat : 250269590541523 né le 22/10/2021  (CINCA DE ALBA DE LOS 
DANZANTES X ORDESSA DE BIGERIONNES) Prod. M. CAPEL Richard Prop. M. Mme PATEL 
Aadil et Latifah

1er  EXCELLENT 29

 

SCAPIN DE BIGERIONNES

——————————————— CLASSE CHAMPION MALES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 031578/03427 Tat : 250268501019579 né le 12/05/2016  (GAISHKO-NUTSUKO DU 
DOMAINE DE PEYRAC X IDOLE DU VAL DE CASSEL) Prod. Mlle CLAUDON Julie Prop. M. 
ROZEAUX Jean-Luc

1er  EXCELLENT 30

Meilleur de sexe 
Opposé 

MISKY DES ECURIES DU CONTI

——————————————— CLASSE BABY FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : EN COURS Tat : 250269591268397 née le 12/11/2022  (OUNESS DU NEOUVIELLE X 
PIBESTE DU PIC DE VISCOS) Prod. Mme LAFFITTE Nadine Prop. M. GAINCHE Norbert

  TRES 
PROMETTEUR

31

 

TROUMOUSE DU NEOUVIELLE

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE M. SCHWARTZ Daniel ———————————————

LOF : 033367/04493 Tat : 250269590090797 née le 11/04/2020  (MISKY DES ECURIES DU 
CONTI X MALYS DU VIEUX MOULIN DE COERE) Prod. M. Mme ROZEAUX Jean-Luc et 
Isabelle Prop. M. ROZEAUX Jean-Luc

1er  EXCELLENT 32

Meilleur de Race 

RHUNE MY LITTLE WHITE BEAR DU NOBLE PASTOURE
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exposants  n° catalogue annoté a5 2017Liste des exposants 
R.E. Chiens Pyrénéens - Val de Reuil (27) dimanche 16  avril 2023

B
2-3-4BIENCOURT Christelle  126, rue de Béthonsart 62690 VILLERS BRULIN 

17-22BIGNON Elodie     ()

23BIOJOUT Christine     ()

13BOREL François-Xavier     ()

1BOUHIER Karine  Cardunel 44170 NOZAY 

D
19-21-28DAGONNEAU Stéphanie  Bizé 53540 CUILLE 

16DUBUS Jean-Philippe     ()

25DUHAUT Carole     ()

G
5-7-9-31GAINCHE Norbert  2, la Ville Auffray 35580 GOVEN 

8GRIMBERT Maryse  91, impasse les Genêts 76890 VAL DE SAANE 

12GUERIN Jean-Baptiste     ()

P
14PANELIS Mme LE TOUX Marie Z.A. du Gohelis 56250 ELVEN 

29PATEL Aadil et Latifah  252, rue Raphaël Babet 97480 ST JOSEPH 

11-18-24-26PERSON Marie-Claude  4, le Haut Chemin 02150 NIZY LE COMTE 

R
6RENAULT Stéphanie Code A4536 13, villa Prosper Mérimée 95210 ST GRATIEN 

30-32ROZEAUX Jean-Luc  4, rue d'Abbecourt 60430 HODENC L'EVEQUE 

V
15-20VANRAES Catherine     ()

10VAUVRECY Brigitte     ()

Z
27ZANOS Hana     ()
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